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ACCUEIL DU 6ÈME ESCADRON DE RAFALE AU SEIN DE LA BASE
AÉRIENNE 115 À ORANGE

Maîtrise d'ouvrage
Etat-Ministère des Armées, ESID de Lyon

Lieu
Orange (84)

LE PROJET
Domaine  Tertiaire
Type de marché  Public
Type de construction  Neuf
Procédure construction  CCAEM

QUELQUES CHIFFRES
Montant des travaux  37 K€ HT
Surface bâtiment  10000 m²
Année de début  2023
Année de fin  En cours

LA MISSION
Mission d'assistance technique à maîtrise d'ouvrage en
phase programmation, assistance à la passation du
marché de CCAEM, assistance en phase conception,
réalisation et réception.
Suivi et mise en œuvre d'un plan de commissionnement
des installations techniques du bâtiment.
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LE PROJET EN QUELQUES MOTS
L’opération à réaliser concerne la construction d’un ensemble d’infrastructures dédiées aux escadrons
liés à l’arrivée du 6ème Escadron de chasse Rafale sur la Base Aérienne 115 Capitaine de Seynes
d’Orange.
Ce projet s’inscrit dans la continuité du plan de stationnement pour l’aviation de chasse sur la période
2019 – 2025 publié par l’état-major de l’Armée de l’Air.
Les principaux éléments constituants le projet, objet du CCAEM, sont :
– La démolition d’un hangar de maintenance et des bureaux de commandement ;
– La rénovation d’une aile de bâtiment qui accueillera l’Escadre ;
– La construction de l’ESTA, Escadron de Soutien Technique Aéronautique, constitué d’un hangar de
maintenance composé d’ateliers, de la partie commandement et bureaux pour un total de 156
personnes.
– La construction de l’EC6, Escadron de Chasse 6, un bâtiment administratif avec des bureaux, des
salles d’instructions, des salles de briefing et débriefing, des vestiaires, des salles de repos, des salles
de sommeil, une salle de sport, une salle de conférence pour 71 personnes.
– La construction d’un hangar ;
– Les VRD associés aux bâtiments inclus au titre du CCAEM ;
– La construction d’une extension aire aéronautique ;
– La construction d’une aire de stationnement véhicules.


